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REGISTRE D'AVERTISSEURS DE FUMÉE

Chaque locataire doit être conscientisé sur les risques pouvant causer un incendie et les
précautions à prendre pour assurer la sécurité de tous les occupants :Service de sécurité incendie de Montréal

Direction de la prévention et de la gestion 
intégrée des risques ✓ La possession excessive de matières dangereuses
6150, avenue Royalmount, Montréal HP4 2R3 ✓ L’accumulation de matières combustibles
Tél. : 514 872-3800 ✓ Le dégagement des plinthes électriques

✓ L’utilisation d’une friteuse homologuée
✓ Les avertisseurs de fumée exigés doivent être à pile inamovible au lithium pour les
bâtiments construits avant 1985 et électrique pour les bâtiments construits depuis 1985.
(voir page 4)

Avertisseur de fumée Source d'énergie

*À remplir et à conserver sur les lieux à des fins de consultation.
*À conserver dans vos dossiers et fournir sur demande de l'agente ou de l'agent de prévention au dossier.
*Utilisez le verso et/ou faites des copies supplémentaires si nécessaire.

Adresse:__________________________________________ Propriétaire / Responsable:______________________________________________

Nombre de logements:_______________________________ Signature:____________________________________________________________

Date:________________________________________________________________
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Emplacement des avertisseurs de fumée

Source des illustrations: CAN/ULC-S553 Norme sur l'installation des avertisseurs de fumée.
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Règlement sur le service de sécurité incendie de Montréal (RCG 12-003)

L’avertisseur de fumée fonctionnel reste le moyen le plus efficace et le moins dispendieux pour sauver des vies en cas d’incendie,
particulièrement s’il se déclare la nuit, à notre insu.

Voici un extrait de la réglementation qui porte sur les avertisseurs de fumée.

18.

Sous réserve de l’article 18.1, les avertisseurs de fumée exigés en vertu du paragraphe 1° du premier alinéa doivent être munis d’une pile
inamovible au lithium.

18.1. Sous réserve des exigences plus contraignantes prévues aux articles 18.2 et 18.3, les avertisseurs de fumée requis à l'article 18 doivent,
lorsque requis par la norme en vigueur lors de la construction ou de la transformation du bâtiment :
1° être connectés en permanence à un circuit électrique et il ne doit y avoir aucun dispositif de sectionnement entre le dispositif de protection
contre les surintensités et l'avertisseur de fumée; et
2° être reliés électriquement de manière qu’ils se déclenchent tous automatiquement dès qu’un avertisseur est déclenché dans le logement.

18.2.

18.3.

18.4.

18.5. 

 Des avertisseurs de fumée fonctionnels et conformes à la norme CAN/ULC-S531, « Détecteurs de fumée », doivent être installés :
1° dans chaque logement;
a) à chaque étage; et
b) à tout étage où se trouvent des chambres, ces avertisseurs de fumée doivent être installés entre les chambres et le reste de l’étage sauf si les
chambres sont desservies par un corridor, auquel cas, les avertisseurs de fumée doivent être installés dans ce corridor;
2° dans chaque pièce où l’on dort, qui ne fait pas partie d’un logement, sauf dans les établissements de soins ou de détention qui doivent être équipés d’un
système d’alarme incendie;
3° dans chaque corridor et aire de repos ou d'activités communes d'une habitation pour personnes âgées qui n'est pas pourvue d'un système de détection
et d'alarme incendie;
4° dans les pièces où l’on dort, et dans les corridors d’une résidence supervisée conçue selon l'article 3.1.2.5 du CNB 1995 mod. Québec ou 2005 mod.
Québec, dont les chambres ne sont pas munies d'un détecteur de fumée;
5° dans chaque pièce où l'on dort, chaque corridor et chaque aire de repos ou d'activités communes d'une habitation destinée à des personnes âgées de
type unifamilial;
6° dans chaque pièce où l’on dort, chaque corridor et chaque aire de repos ou d’activités communes d’un bâtiment ou partie de bâtiment hébergeant des
personnes nécessitant de l’aide à l’évacuation.

Les avertisseurs de fumée exigés en vertu du paragraphe 2° du premier alinéa doivent être connectés en permanence à un circuit électrique et il ne doit y
avoir aucun dispositif de sectionnement entre le dispositif de protection contre les surintensités et l'avertisseur de fumée.

 Les avertisseurs exigés aux paragraphes 3° à 6° de l'article 18 doivent :
1° être connectés en permanence à un circuit électrique et il ne doit y avoir aucun dispositif de sectionnement entre le dispositif de protection contre les
surintensités et l'avertisseur de fumée;
2° être reliés électriquement de manière qu’ils se déclenchent tous automatiquement dès qu’un avertisseur est déclenché dans le logement;
3° être reliés électriquement de manière qu'ils se déclenchent tous automatiquement dès qu'un avertisseur est déclenché dans le bâtiment abritant une
habitation destinée à des personnes âgées de type maison de chambres.

De plus, les avertisseurs de fumée exigés au paragraphe 4° de l'article 18 doivent :
1° être de type photoélectrique;
2° être interconnectés et reliés à des avertisseurs visuels permettant au personnel affecté à ces chambres de voir d’où provient le déclenchement de
l’avertisseur de fumée;
3° avoir une liaison au service d’incendie conçue conformément au CNB 1995 mod. Québec.

 Les avertisseurs de fumée doivent être installés au plafond ou à proximité et conformément à la norme CAN/ULC-S553, « Installation des
avertisseurs de fumée ».

 Il est permis d'installer, en un point du circuit électrique d'un avertisseur de fumée d'un logement, un dispositif manuel qui permet d'interrompre,
pendant au plus 10 minutes le signal sonore émis par cet avertisseur de fumée, après ce délai l'avertisseur de fumée doit se réactiver.

Tout avertisseur de fumée doit être remplacé 10 ans après la date de fabrication indiquée sur le boîtier. Si aucune date de fabrication n’est indiquée
sur le boîtier, s’il est peint, défectueux ou s’il est modifié de façon susceptible de nuire à son efficacité, l’avertisseur de fumée est considéré non conforme
et doit être remplacé sans délai.
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19. 

20.

20.1.

21.

29.

Aux fins du présent règlement, un renvoi à une norme ou des exigences en vigueur lors de la construction ou de la transformation du bâtiment
constitue un renvoi à la norme applicable selon l’année de construction ou de transformation du bâtiment indiquée aux deuxième et troisième alinéas de
l’article 344 du Code de sécurité (RLRQ, chapitre B-1.1, r. 3.).

 Les occupants d’un logement doivent entretenir et maintenir les avertisseurs de fumée en bon état de fonctionnement, notamment en le testant à l’aide
du bouton d’essai sur l’appareil.

Aux fins du premier alinéa, un occupant inclut le locataire d’un logement même si ce dernier n’occupe pas le logement.

 Le locataire doit informer le propriétaire du logement de toute absence ou défectuosité d’un avertisseur de fumée.

 Dans un bâtiment d’habitation pourvu d’un système d’alarme incendie, le bon fonctionnement des avertisseurs de fumée doit être vérifié et les résultats
de vérification doivent être consignés au moins une fois par année dans un registre conservé conformément à l’article 29.

 Une copie des registres des essais, des inspections ou des opérations liés à l'entretien ou à l'exploitation des équipements et des systèmes de
protection et de secours doit être conservée sur les lieux des équipements et systèmes qui en font l’objet, conformément aux exigences suivantes :

1° les résultats de la vérification initiale ou les rapports de mise en service de chaque système doivent être conservés pendant toute la durée utile des
systèmes en question;
2° les registres des essais, des inspections ou des opérations liés à l'entretien ou à l'exploitation effectuée après les essais initiaux mentionnés au
paragraphe 1° doivent être conservés de sorte que soient disponibles au moins le registre courant et le précédent;
3° malgré les paragraphes 1° et 2°, aucun registre ne doit être détruit avant l’expiration d’un délai de 2 ans.

Les registres visés au premier alinéa doivent être accessibles sur demande.


